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Réponse
La NF DTU 61.1 précise que la traversée des parois comprenant un espace creux ne 
peut se faire que :

• soit sous fourreau laissé libre à au moins une extrémité,

• soit en remplissant par un matériau inerte l'espace creux autour de la canalisation.

Dans le cas de parois pleines, la mise sous fourreau n'est pas obligatoire.

En habitation, est-il obligatoire de mettre une conduite 
de gaz sous fourreau lors de la traversée d’une paroi ? 
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